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m)  Machine  d'emballage  automatique. 

\=y  ruur  introduire  ei  eniermer  une  marcnanaise  dans  une 
caisse  dite  "américaine",  la  machine  comporte,  d'une  part, 
des  moyens  (8)  de  transport  de  la  marchandise  (7)  selon  un 
cheminement  horizontal  situé  à  un  niveau  inférieur  à  celui  de 
l'axe  horizontal  selon  lequel  sont  amenées  les  caisses 
dépliées,  ce  niveau  étant  tel  que  le  sommet  de  la  marchan- 
dise  soit  plus  bas  que  le  bord  inférieur  des  rabats  inférieurs 
dépliés  (2b,  36)  du  dessous  de  caisse,  et  d'autre  part  des 
moyens  ascenseurs  (10)  agencés  pour  élever  la  marchan- 
dise,  selon  un  trajet  vertical,  depuis  ledit  niveau  jusqu'à 
l'intérieur  de  la  caisse,  la  marchandise  y  pénétrant  par  le 
dessous,  d'autres  moyens  étant  en  outre  prévus  pour  la 

y)  fermeture  des  rabats  (2b,  3b)  du  fond  de  la  caisse,  l'évacua- 
<  tion  (en  14)  de  celle-ci,  puis  la  fermeture  des  rabats  (2a,  3a) 

du  dessus  de  la  caisse. 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

a.  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

j—  j  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  <Sté  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

I  —  1  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 

à  savoir  les  revendications: 

|  j  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

.a  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  a  l  exigence  relative  a  l  unité 
l'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions. 
Savoir:  1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 , 2 - 5 :   R e m p l i s s a g e   et  f e r m e t u r e   d e s  

c a i s s e s   ; 

2.  R e v e n d i c a t i o n s   1 , 6 :   Pose   de  p i è c e s   i n t e r c a l a i r e s .  

j  —  |  Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j  —  j  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

f^j  Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications. 

à  savoir  les  revendications:  *1   ̂ 2—  ̂ " 
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